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A moins que ce soit la dernière livraison de la
correspondance bancaire : quarante-cinq lignes
machine à écrire. Tout juste un « bibus » comme nous
disons à DP. Et l'on cherche à faire passer ça pour
une étude. A ce taux-là, nous publions trois à quatre
thèses de doctorat par numéro
Quant au profit, qui est « la part des revenus globaux
provenant des ventes ou des services qui ne sert pas
à payer les salaires, matières premières, frais de
production, amortissements, impôts ou autres
dépenses nécessaires à la bonne marche de l'entreprise

», il est défini comme « le coût du capital
propre et de l'autofinancement permettant l'expansion

».
Ainsi, le profit est un coût. C'est donc d'autant plus
« incompréhensible » que certains le présentent
encore de nos jours « comme quelque chose d'immoral,

comme un bien enlevé à autrui ». Or, le profit
est « le moteur de la croissance économique, donc
du bien-être de tous. »

Un bien-être sans doute égal pour tous; mais plus
égal pour certains que pour d'autres.

TV romande: Directeur
des programmes ou
censeur?

Destinée à la diffusion le 4 mai, une émission de la
série « Regards » vient de faire l'objet d'une
interdiction. Conformément à une formule inaugurée
récemment, Nathalie Nath, la productrice de l'émission

avait donné à deux personnes d'avis opposé
Per Amann, lieutenant de DCA, et Benoît Magnat,
vice-président du Conseil suisse des associations
pour la paix, la possibilité de monter chacune un
film qui illustrait leur position face à l'armée. Un
débat devait suivre la projection de ces deux films
pour apporter des commentaires, des critiques, des
nuances aux deux ouvrages militants, et une
conclusion de M. Denis de Rougemont.
Derrière le simple fait de censure, il faut voir dans
cette interdiction la manifestation d'un climat marqué

à la TV romande par la contrainte et l'affadissement.

Il faut voir aussi dans cette interdiction une
réponse apportée aux diverses questions posées
dans le récent cahier spécial de D.P. Les remarques
qui vont suivre ne sont que des contributions à ce
qui pourrait faire l'objet d'un nouveau cahier spécial
de DP; ce ne sont que des critiques portées au contenu

des programmes de télévision.

Un raisonnement politique au Heu d'inquiétudes
d'ordre moral
Justifiant sa mesure d'interdiction, M. Bernard
Béguin, directeur des programmes à la TV romande,
a soutenu que la séquence chargeant l'armée était
trop politique tandis que la séquence défendant l'armée

était trop fade, presque niaise. Il a estimé d'ailleurs

qu'il avait commis une erreur en ne surveillant

ni le contenu politique du premier film ni l'esthétique

cinématographique du second. Son erreur est
toute relative et disons plutôt que le directeur des
programmes a été surpris par la personnalité des

Ideux
réalisateurs occasionnels : là où il s'attendait

à rencontrer un objecteur de conscience travaillé
par des inquiétudes d'ordre moral, il a vu un militant

fondant son refus d'appartenir à l'armée sur des
raisonnements politiques; là aussi où M. Béguin
espérait rencontrer un officier qui puisse transmettre
ses convictions dans une esthétique ferme (celle de
Barrés, de Montherlant), il a vu un homme marqué
par des sentiments d'optimisme, de naïveté, de
béatitude.

Quand le talent est à gauche
Les reproches faits aux réalisateurs de l'émission
« Regards » sont fondamentalement les mêmes que

ceux portos il y a quelques années contre Charles
Apothéloz. Quelques têtes de droite reprochaient
alors à l'animateur du Centre dramatique romand
de monter par préférence des pièces de gauche.
Apothéloz répondit qu'il n'y pouvait rien si le talent
est aujourd'hui à gauche; faudrait-il pour respecter
un équilibre politique monter plus souvent des
pièces de Thierry Maulnier Fallait-il aussi pour que
cette émission « Regards » soit politiquement
équilibrée contrôler l'expression dramatique de Benoît
Magnat de telle façon que son film se situe au même
niveau que celui de Per Amann
A bien y regarder, censurer l'émission « Regards »

sous le prétexte que les films sont de valeur inégale
revient à censurer la retransmission d'un débat où
l'un des participants aurait été trop éloquent. Il est
bien évident que conformément aux règles du jeu,
les responsables de l'émission n'ont qu'à donner à
chacun des opposants des moyens techniques
égaux; ils n'ont pas à se prononcer sur la qualité
respective des travaux rendus.
H n'est d'ailleurs pas absurde de penser que l'émission

n'aurait pas été censurée si, a contrario, le film
de Magnat avait été naïf et celui d'Amann persuasif.

Un directeur des programmes
M. Béguin n'est pas près d'adhérer à ces remarques
car il ne semble pouvoir admettre que l'on puisse
placer sur le même plan militarisme et
antimilitarisme. C'était pourtant sur l'idée que ces deux
conceptions devaient s'opposer à armes égales
qu'avait été bâtie l'émission « Regards ».
Lorsque M. Béguin a été nommé responsable des
programmes, l'on s'était demandé s'il allait jouer à
la TV romande un rôle d'animateur ou de censeur.
Nous constatons aujourd'hui que le directeur des
programmes interprète la concession accordée par
le Conseil fédéral à la SSR dans un sens restrictif.
Il faut dans cette affaire pousser la critique plus loin
et mettre en cause la fonction même qu'exerce
M. Béguin. Comment se fait-il en effet qu'il existe
à la TV un responsable des programmes, un seul
homme qui puisse dire : cette émission passera ou
ne passera pas Comment se fait-il que ce soit un
seul homme qui interprète la concession S'il y
avait une quelconque démocratie au sein de la SSR,
l'on devrait admettre la participationdes réalisateurs
à l'interprétation de la concession.

Des sujets tabous
La diffusion de l'émission « Regards » aurait semé
le trouble dans les esprits; les téléspectateurs
auraient été brutalement mis en face de points de vue
partisans; il aurait fallu faire précéder cette émission

d'autres points de vue « objectifs », informatifs.
Il est à ce propos fructueux de se demander pourquoi

la TV romande qui développe par le menu
toutes sortes de sujets mineurs n'a jamais abordé
ce problème politique : l'armée. Comme elle n'a
jamais abordé non plus de façon critique des questions

telles que : la violence, les implications
sociales des questions sexuelles, le radicalisme
politique.

Ce que les réalisateurs en tout cas ont compris,
c'est que, pour que leurs émissions soient diffusées
à l'antenne, il vaut mieux ne pas aborder ces questions

sous un angle critique (ou même il vaut mieux
ne pas aborder ces questions du tout). Cette crainte
qui les dissuade de porter le réel à la face des
téléspectateurs est à proprement parler l'auto-censure
dont la pratique constante aboutit à des émissions
fades et anesthésiantes. Elles donnent aux téléspectateurs

l'illusion d'un monde où les oppositions et
les contradictions se résolvent aisément pour autant
qu'on y mette un peu de bonne volonté ou que l'on
s'accorde sur les questions de vocabulaire. Aussi,
lorsque Magnat fait un usage libre de la caméra et
qu'il livre aux téléspectateurs un message nerveux
et cohérent, il étonne, il surprend au point que son
film est déclaré irrecevable.

Toujours l'article 13

M. Béguin a fondé son interdiction sur les exigences
de l'article 13 de la concession : « Les programmes
diffusés par la SSR doivent défendre et développer
les valeurs culturelles du pays et contribuer à la

formation spirituelle, morale, religieuse, civique et
artistique. Ils doivent donner une information aussi
objective, étendue et rapide que possible et répondre

au besoin de divertissement. Les programmes
doivent servir l'intérêt du pays, renforcer l'union et
la concorde nationales et contribuer à la compréhension

internationale.
Les émissions qui sont susceptibles de mettre en
danger la sûreté intérieure ou extérieure de la
Confédération ou des cantons, leur ordre constitutionnel,

ou les rapports internationaux de la Suisse ne
sont pas admises.
L'autorité concédante se réserve le droit de désigner
les sources auxquelles II y a lieu de puiser les
informations à diffuser... »

Comme on le voit ce texte se prête à toutes les
interprétations et à toutes les exactions d'ordre
autoritaire.
Il est parfaitement compréhensible que la droite,
majoritaire dans le pays, entende avoir une télévision

surveillée, contrainte dans sa mission d'information

et de critique. Il est tout aussi compréhensible

que M. Béguin dissimule ses options partisanes
derrière un vocabulaire teinté d'objectivisme. Il est
pourtant moins compréhensible que les syndicats,
les organisations .de gauche se désintéressent de
ces questions et que les décisions répressives à la
TV restent à quelques exceptions près sans critique.

A Genève: on reprend
les mêmes et
on continue

La stabilité de l'électorat genevois a dépassé les
prévisions les plus pessimistes. Un malaise règne
parmi les éléments dynamiques des différents partis.
La .nouveauté de certaines prises de position
n'aurait-elle pas dû en effet susciter des adhésions ou
des rejets extrêmement nets Et pourtant, l'alliance
socialiste-communiste pour la ville de Genève,
l'entente entre les deux partis de gauche et les chrétiens

sociaux à Meyrin, n'ont entraîné que les
déplacements de force habituels d'un ou deux sièges.

L'analyse des nuances
Il ne reste plus qu'à interpréter les nuances. On a
donc noté l'échec de l'Alliance des indépendants et
le recul des Vigilants, sans trop s'interroger sur leurs
raisons. L'une d'entre elles vient probablement du
fait que les partis communiste et socialiste tendent
à redevenir une réelle opposition de gauche, en
raison de l'activité de certains de leurs éléments.
Ils réussissent à donner un contenu politique à des
revendications, à un malaise qui dans d'autres cantons

suisses conduisent les mécontents, faute de
mieux, vers l'Action nationale et ses slogans.
Le recul du parti chrétien-social est attribué à son
alliance avec la gauche, comme ce fut le cas à
Meyrin. Mais il n'obtient pas de meilleurs résultats
en participant à des coalitions de droite, comme
c'est le cas pour la ville de Genève ou à Veyrier. En
réalité la prise de conscience de la gauche catholique

a mis fin à la discipline qui régnait dans les
formations politiques du catholicisme. Les oppositions

politiques, qui sont à Genève plus marquées
que dans le reste de la Suisse, obligent le parti
chrétien-social à faire des choix plus nets et plus
difficiles que partout ailleurs. Qu'il penche d'un côté
ou d'un autre, son aile opposée l'abandonne pour
un temps.

L'ordre et la loi
Reste à expliquer l'élément le plus Intéressant, le
plus nouveau : l'avance du parti radical. Ses magistrats

se sont-ils montrés réellement plus compétents
et plus efficaces que ceux des autres partis On
peut en douter... Le style de sa campagne électorale
y est-il pour quelque chose On n'oserait l'affirmer,
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